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Nom Prénom :

Adresse :

Email : Profession :

Tél : CP Ville :

Inscription

Prix 1995€

Pour réserver votre place, joindre un chèque de 770€ à l’ordre d’OrigiZEN.
Le solde de 1225€ s’effectuera par virement, le RIB sera envoyé lors de la confirmation.

Toute inscription implique que le règlement intérieur (sur demande), ainsi que les conditions d’annulation et de
report (ci-jointes) aient été lus et acceptés.

Dates choisies  : __________________________________

OrigiZEN se réserve le droit d’annuler ou de reporter dans le cas où toutes conditions ne seraient pas
réunies (nombre de participants…). 
Les jours de départ et d’arrivée peuvent varier en fonction des vols.

Le prix comprend : Les transferts de/vers l’aéroport en Egypte et tout au long du circuit, les nuitées,
pension complète, les visites avec guide Francophone des sites mentionnés sans droits d’entrée, la
formation.
Le prix ne comprend pas : Les vols, le visa, l’assurance voyage, les boissons, supplément chambre
individuelle, les repas au Caire, les dépenses personnelles, les pourboires, les visites et activités sauf celles
mentionnées dans “le prix comprend” et tout ce qui ne figure pas dans “le prix comprend”.

/ /Date :

Signature
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C O N D I T I O N S  D ’ A N N U L A T I O N  E T  D E  R E P O R T

DELAI DE RETRACTATION

A compter de la signature du présent contrat, le stagiaire a un délai de dix jours pour se rétracter. Il en informe l’organisme de

formation par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée au stagiaire. 

MODALITES DE DEDIT OU D’INTERRUPTION DE FORMATION 

Un empêchement est toujours possible qui vous interdit de participer à la formation à la date prévue. Si vous ne pouvez y assister,

annulez votre réservation dans les délais requis. Vous éviterez ainsi des frais et permettrez de libérer une place au bénéfice d’une

personne en liste d’attente.

Si vous reportez la date de votre module de formation :

·      Jusqu’à 30 jours francs précédant la formation : un dédommagement nous reste acquis à hauteur de 15€ pour frais

d’inscription et d’ouverture de dossier.

·      De 30 à 15 jours francs précédant la formation : un dédommagement nous reste acquis à hauteur de 25% (avec un minimum

de 50€).

·      De 15 jours à 48 h précédant la formation : un dédommagement nous reste acquis à hauteur de 50€ (avec un minimum de

100€).

·      Dans les 48 h précédant la formation : un dédommagement à hauteur du montant de la formation nous reste acquis

intégralement.

Si vous annulez ou si vous reportez pour la 2ème fois la date d’un module de formation quel qu’il soit :

·      Jusqu’à 30 jours francs précédant la formation : un dédommagement nous reste acquis à hauteur de 30€ pour frais

d’inscription et ouverture de dossier. Ces frais ne sont pas récupérables sur une inscription ultérieure.

·      De 30à 10 jours précédant la formation : un dédommagement nous reste acquis à hauteur de 50% (avec un minimum de

100€).

·      Dans les 10 jours précédant la formation : un dédommagement à hauteur du montant de la formation nous reste acquis

intégralement.

Il est bien entendu que pour toute annulation ou report dû à un cas de force majeur justifié (maladie, accident, deuil…), le

montant de la formation sera intégralement remboursé.

En cas d’empêchement pour raisons médicales, le certificat médical doit spécifier l’incapacité à suivre la formation. Pour

toute inscription ultérieure, un certificat médical attestant la pleine capacité du stagiaire sera nécessaire pour valider

l’inscription.

Cas de cessation anticipée de la formation ou d’abandon en cours de formation :

Tout module de formation commencé et abandonné en cours, du fait du stagiaire, quel que soit la date de cessation ou de

l’abandon et quel qu’en soit le motif, est intégralement dû et ne donnera lieu à aucun remboursement. Cependant en cas

d’absence justifiée par des raisons médicales ou en cas de force majeur, les sessions de formation n’ayant pu être suivies, pourront

être reportées (dans la limite des places disponibles).

DIFFERENDS EVENTUELS 

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le tribunal d’Evreux sera seul compétent pour régler le

litige.


